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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 21 octobre 2021

Délibération n· 21C/08/09

Date de convocation :
15 octobre 2021
Date de publication:
27 octobre 2021

Statutaires: 77
En exercice: 76

Nombre de conseillers

Présents: 55
Pouvoirs: 5
Votants: 60

Obiet : Tarifs liés au règlement du service public d'assainissement collectif

L'an deux mil vingt et un, le 21 octobre, à 18h00, le conseil communautaire de la
communauté de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle
des fêtes de Nourard-le-Franc, sous la présidence de Frans DESMEDT.

Etaient présents :

M. BALTZ Jean-Paul, MMEBARTHEIsabelle, M BIZETRégis, MMESBOURGOINMartine, BRUNET
Laurette, MM CANDELOTBertrand, CARREChristophe, MMECENSIERChristine, MM COULON
Olivier, DE BEULEOlivier, DESMEDTFrans, DEWAELEBernard, DOISYHubert, MMESDOLLEZ
Colette, DOUA Madeline (suppléante de M. PAUCELLIER Hervé), MM DUBOUIL Bernard,
DUPONT Didier, MMES ERCOLANOMagali, FLANDRIN Joséane, MM FLOUR Denis, FOURNIER
Alain, GAIGNON Christophe, GESBERTLaurent, GONTARCZYKGuy, GOURDOU Jean-Pierre,
MME GRIGNON-PONCEVéronique, MM HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, HUCHEZ
Jean-Paul (suppléant de MMEDUPONTStéphanie), MME LARSONNIERVirginie (suppléante de
M. DENEUFBOURGXavier), MM LEBRUNAlain, LEDENTDidier, LEFEBVREPhilippe, LEFEVRE
François, LEFEVRE Jean-Charles, MATTE Xavier, MERLIN Bernard, MICHEL Thierry, MMES
MOKRI Djamila, MORLIGHEMMonique, MM NAVARROJulien, NEGI Michaël, PETIT Jean-Luc,
POINSARDCédric, RENAUXAndré, SAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDERChristian (suppléant de
M. WINDERICKXJean-Luc), SOETAERTFrancis, MME SOUDETSylvie, MM THEOPHILE Pascal,
VALOIS Eric, MMES VAN DE WEGHE Elisabeth, VERLEYE Eliane, VERMEULENChristèle, M
WAFFELAERTEric.

Soit 55 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de la séance.

Etaient excusés: M. PAUCELLIERHervé

Etaient absents: M. BONNEMENTJulien, MMESBONNETCatherine, BOULAS-DRETZSandrine,
MM BOURGEOISJérôme, BOURGETEAUPascal, FARCEPhilippe, MME FERNANDESGuylaine,
MM FONTAINE Patrice, GREVIN Régis, HAMOT Bertrand, MME LACOMBEIsabelle, M. MATRON
Matthias, MMEVASSEURLydie, MM VAUCHELLEPatrick, WARMEPhilippe, WELLCAN Pierre.



Ont donné procuration :

M. CONVERS Patrick (Saint-Just-en-Chaussée) à MME BOURGOINMartine (Saint-Just-en
Chaussée);
MMEDASILVAIsabelle (Méry la Bataille) à M. DEBEULEOlivier (Gannes);
MMEDELAMARREBéatrice (Saint-Just-en-Chaussée)à M. DUBOUILBernard (Saint-Just-en
Chaussée);
MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMEDTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);
MMELEQUENAstride (Avrechy) à M. LEFEVREJean-Charles (Avrechy) ;

Ont été élus secrétaires de séance: M. SAINTE-BEUVENicolas et MMEVAN DEWEGHE
Elisabeth

Lorsde la création d'une nouvelle habitation ou en cas de vente immobilière, le règlement
du service public d'assainissement collectif prévoit l'obligation du contrôle de bon
raccordement des réseaux privés au domaine public.
Lorsque les communessont géréesen Délégation de Service Public (DSP)ces contrôles sont
réalisés par le délégataire selon les montants indiqués au bordereau des prix.

Pour les communesgéréesen régie cescontrôles sont réalisés par:
Lesagents de la régie Eauet Assainissementpour les communes de Le Plessier-sur

Saint-Just, Maignelay-Montignyet Saint-Just-en-Chaussée;
La société SUEZpour les communes de Courcelles-Epayelles, Crèvecœur-le-Petit,

Dompierre, Ferrières et Godenvillers dans le cadre du contrat de prestation qui nous lie.
Afin d'uniformiser le montant de cescontrôles sur l'ensemble des communesen régie, il est
proposé d'appliquer le même montant que celui fixé dans la prestation de services SUEZ,à
savoir 110€ HTpar contrôle.

Le Conseil,
Vu les statuts en vigueur;

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment l'article L2224-12portant
sur les règlements des services publics d'eau et d'assainissement et leur tarification;

Vu le règlement du service public d'assainissement collectif;

Sur proposition du président, après en avoir délibéré,
A l'unanimité des membres présents,
FIXE les tarifs spécifiques liés au règlement du service public d'assainissement collectif
comme suit:
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Contrôle de bon raccordement des réseaux privés Montant (HT)

1. Dansle cas d'une nouvelle habitation 110 e
2. Encas de vente 110 e
3. Contre-visite 50 €

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 27 octobre 2021


